
 

L’organisation de la prise de rendez-vous pour cette nouvelle activité d’imagerie en coupes est la 
suivante : 

- avant toute programmation de rendez-vous, il est demandé aux médecins prescripteurs ou 
aux patients d’envoyer par fax au 02.48.63.25.64, par mail à secretradio@ch-stamand.fr ou de 
déposer au secrétariat la demande d’examen IRM dûment complétée dont un modèle est 
téléchargeable sur le site internet du centre hospitalier. Toute demande d’examen IRM non 
conforme sera récusée et renvoyée aux prescripteurs pour la compléter. 
 

- Le secrétariat contacte le patient et remplit avec lui un questionnaire type IRM afin de 
s’assurer de toute contre-indication. Un dossier complet avec ordonnances de produit de 
contraste et de créatinémie si besoin et une convocation avec un document explicatif du 
déroulement de l’examen sont envoyés au patient. 
 

Les remnographies cérébrales, rachidiennes, médullaires, abdominales, pelviennes et ostéo 
articulaires seront prises en charge sur le site de Saint-Amand-Montrond. 

Les remnographies mammaires, cardiaques, pédiatriques, hépatiques pour hémochromatose, 
intestinales type entéro IRM, vasculaires et interventionnelles ne seront pas prises en charge. 

L’activité d’urgence en IRM sera cadrée par un protocole interne tout en sachant que pour toute 
prise en charge de l’AVC du sujet jeune, les patients doivent être orientés directement vers la seule 
unité neuro vasculaire du GHT du Cher. 
 

 

 


